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PROPOSITION DE DÉFINITION PRATIQUE D'UNE NORME  
PRIVÉE LIÉE AUX QUESTIONS SPS 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LA CHINE ET LA NOUVELLE-ZÉLANDE 

La communication ci-après, reçue le 8 octobre 2013, est distribuée à la demande des délégations 
de la Chine et de la Nouvelle-Zélande. 
 

_______________ 
 
 
 Comme l'avait demandé la Présidente du Comité SPS, la Chine et la Nouvelle-Zélande ont 
collaboré à l'élaboration d'une définition pratique des normes privées liées aux questions SPS. 
Étant donné que des discussions sont depuis longtemps consacrées à ce sujet, et compte tenu des 
observations et suggestions qui ont été faites par d'autres Membres et des précisions fournies par 
le Secrétariat de l'OMC, la Chine et la Nouvelle-Zélande soumettent au Comité pour examen la 
définition ci-après, ainsi que la note de bas de page qui l'accompagne. 
 

Une norme privée liée aux questions SPS est un ensemble de prescriptions 
d'une entité non gouvernementale en rapport avec l'innocuité des produits 
alimentaires, la santé et la vie des animaux ou la préservation des 
végétaux.* 

*La présente définition pratique ou l'une quelconque de ses parties 
sera sans préjudice des droits et obligations des Membres au titre de l'Accord 
de l'OMC sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires. 

__________ 


